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XVIII. PROTECTION DES MINORITES

1. La Sous-Commission a examiné le point 17 de son ordre du jour à ses 9ème,

10ème, 13ème et 15ème séances, les 7, 9 et 10 août 1995.

2. Pour l’examen de ce point, la Sous-Commission était saisie des documents

ci-après :

Moyens possibles de faciliter la solution par des voies pacifiques et

constructives de problèmes dans lesquels des minorités sont impliquées :

rapport du Secrétaire général établi en application de la

résolution 1994/4 de la Sous-Commission (E/CN.4/Sub.2/1995/33 et Add.1

et 2);

Groupes enclavés : document de travail établi par M. Asbj φrn Eide

conformément à la décision 1994/113 de la Sous-Commission

(E/CN.4/Sub.2/1995/34);

Note verbale datée du 9 juin 1995 adressée au Président de la

Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de

la protection des minorités par la Mission permanente de la République

fédérative de Yougoslavie auprès de l’Office des Nations Unies à Genève

(E/CN.4/Sub.2/1995/40);

Exposé écrit soumis par Human Rights Watch, organisation non

gouvernementale dotée du statut consultatif (catégorie II)

(E/CN.4/Sub.2/1995/NGO/13);

Exposé écrit soumis par l’International Human Rights Association of

American Minorities, organisation non gouvernementale dotée du statut

consultatif (Liste) (E/CN.4/Sub.2/1995/NGO/14);

Exposé écrit soumis par l’International Human Rights Association of

American Minorities, organisation non gouvernementale dotée du statut

consultatif (Liste) (E/CN.4/Sub.2/1995/NGO/15).

3. A sa 11ème séance, le l8 août 1995, M. Eide a présenté son document de

travail (E/CN.4/Sub.2/1995/34).

4. Lors du débat général, les membres ci-après de la Sous-Commission ont

fait des déclarations 1 / : M. Boutkevitch (11ème), M. Chernichenko (13ème),

Mme Daes (11ème), M. Eide (9ème, 11ème, 13ème), M. El-Hajjé (13ème),

M. Fan (14ème), M. Hakim (13ème), M. Hatano (10ème), M. Khan (13ème) et

Mme Palley (11ème, 15ème).

1/ ...
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5. Les observateurs des pays ci-après ont fait une déclaration :

Azerbaïdjan (15ème), Fédération de Russie (15ème), Inde (15ème),

Pakistan (15ème), Turquie (15ème) et Ukraine (15ème).

6. La Sous-Commission a également entendu des déclarations faites par les

représentants des organisations non gouvernementales suivantes : Association

africaine d’éducation pour le développement (13ème), Coalition internationale

Habitat (14ème), Comité international pour la sécurité et la coopération

européennes (10ème), Commission africaine des promoteurs de la santé et des

droits de l’homme (14ème), France-Libertés : Fondation Danielle Mitterrand

(13ème), International Federation for the Protection of the Rights of ethnic,

religions, linguistic and other minorities (13ème), International Institute

for Non-Aligned Studies (10ème), Libération (10ème), Ligue internationale pour

les droits et la libération des peuples (14ème), Ligue internationale des

droits de l’homme (10ème), Minority Rights Group (10ème), Organisation

internationale pour le développement de la liberté d’enseignement (10ème) et

Pax Christi (14ème).

7. L’Association internationale des juristes démocrates et l’Association

coréenne des droits de l’homme au Japon ont fait une déclaration

commune (13ème).

8. Les observateurs des pays ci-après ont fait des déclarations équivalant à

un droit de réponse : Albanie (15ème), Chine (13ème), Chypre (14ème, 15ème),

Ethiopie (13ème), Grèce (15ème), Inde (15ème), Iraq (10ème), Israël (16ème),

Japon (11ème), Lettonie (15ème), Pakistan (13ème, 15ème) et Turquie (15ème).
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